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Erwägungen

E. 7
a) Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis en ce sens que les
décisions sur opposition du 30 août 2021 sont annulées en tant qu’elles portent sur la
question de la remise de l’obligation de restituer, la caisse intimée étant invitée à rendre une
décision formelle à cet égard une fois la décision sur les restitutions entrée en force. b) Il
n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. fbis LPGA), ni d’allouer de
dépens aux recourants – au demeurant non représentés – qui n’obtiennent pas gain de cause
(art. 61 let. g LPGA a contrario).
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